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L'an 2019, 
 
Le 18 Décembre, 
 
A 17H00, 
 
Les actionnaires de la société ONLINEFORMAPRO, société anonyme au capital de 
1 100 000 euros, divisé en 7216600 actions de 0,15 euros chacune, dont le siège est 19 Rue de 
Praley Espace de la Motte, 70000 VESOUL, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle, 19 Rue de Praley Espace de la Motte 70000 VESOUL, sur convocation faite par le 
Conseil d'Administration. 
 
Chaque actionnaire a été convoqué par lettre recommandée adressée le 04 Décembre 2019. 
 
Il a été établi une feuille de présence, qui a été émargée par chaque membre de l'Assemblée en 
entrant en séance, tant en son nom qu'en qualité de mandataire. 
 
L'Assemblée est présidée par Madame Michèle GUERRIN, en sa qualité de Président du 
Conseil d'Administration. 
 
Madame Sophie TENERAND et Monsieur Dominique GOUX, les deux actionnaires 
représentant tant par eux-mêmes que comme mandataires le plus grand nombre de voix et 
acceptant cette fonction, sont appelés comme scrutateurs. 
 
Madame Sophie TENERAND est désignée comme secrétaire. 
 
Société par actions simplifiée W AUDIT & ADVISORY, Commissaire aux Comptes titulaire, 
régulièrement convoqué par lettre recommandée avec demande d'avis de réception en date du 
02 Décembre 2019, est présent. 
 
La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les 
actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 7 216 600 
actions sur les 7 216 600 actions ayant le droit de vote. 
 



 

 

En conséquence, l'Assemblée, réunissant plus que le cinquième des actions ayant droit de vote, 
est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 
 
- les copies des lettres recommandées de convocation adressées aux actionnaires et les 
récépissés postaux, 
 
- la copie et l'avis de réception de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes, 
 
- la feuille de présence, les pouvoirs des actionnaires représentés, et la liste des actionnaires, 
 
- les comptes annuels arrêtés au 30 juin 2019, 
 
- le rapport de gestion du Conseil d'Administration, 
 
- le rapport sur le gouvernement d'entreprise, 
 
- le rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, 
 
- le rapport du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées, 
 
- le rapport spécial du Commissaire aux Comptes prévu à l'article L. 225-235 du Code de 
commerce sur le rapport sur le gouvernement d'entreprise, 
 
- un exemplaire des statuts de la Société, 
 
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 
 
Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur disposition au 
siège social ou sur le site Internet de la Société dont l'adresse figure sur la convocation, pendant 
le délai fixé par lesdites dispositions. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR  
 

- Rapport de gestion du Conseil d'Administration, 
 
- Rapport sur le gouvernement d'entreprise établi par le Conseil d'Administration, 
 
- Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, 
 
- Rapport spécial du Commissaire aux Comptes prévu à l'article L. 225-235 du Code de 
commerce sur le rapport sur le gouvernement d'entreprise, 
 
- Approbation des comptes de l'exercice clos le 30 juin 2019 et quitus aux administrateurs, 



 

 

- Approbation des charges non déductibles, 
 
- Affectation du résultat de l'exercice, 
 
- Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-
38 et suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions, 
 
- Proposition de sortie de la société du marché réglementé Euronext, 
 
- Questions diverses, 
 
Le Président présente à l'Assemblée les comptes de l'exercice écoulé et le rapport de gestion du 
Conseil d'Administration incluant le rapport sur le gouvernement d'entreprise. 
 
Le Président donne lecture des rapports du Commissaire aux Comptes. 
 
Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
 
PREMIERE RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil 
d'Administration incluant le rapport sur le gouvernement d'entreprise et des rapports du 
Commissaire aux Comptes, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 30 juin 2019, 
tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées 
dans ces rapports. 
 
En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, elle approuve les dépenses 
et charges visées à l'article 39, 4 dudit code, qui s'élèvent à un montant global de 46 690 euros 
et qui ont donné lieu à une imposition de 8 245 €. 
 
En conséquence, elle donne pour l'exercice clos le 30 juin 2019 quitus de leur gestion à tous les 
administrateurs. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide d'affecter 
le bénéfice de l'exercice clos le 30 juin 2019 s'élevant à 414 639,58 euros de la manière 
suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice   414 639,58 euros  
 
A la réserve légale   20 731,98 euros  
  -------------------  
Solde   393 907,60 euros   



 

 

A titre de dividendes aux actionnaires   60 000,00 euros   
Soit par action 0,00831€  
 
 
Le solde   333 907,60 euros  
 
 
En totalité au compte "autres réserves" qui s'élève ainsi à 1 192 969,43 euros. 
 
Le paiement des dividendes sera effectué le 15 Janvier 2020. 
 
L'Assemblée Générale prend acte que les actionnaires ont été informés que :  
 
- depuis le 1er janvier 2018, les revenus distribués sont soumis à un prélèvement forfaitaire 
unique (PFU ou "flat tax") de 30%, soit 12,8% au titre de l'impôt sur le revenu et 17,2% de 
prélèvements sociaux, 
 
- le prélèvement forfaitaire obligatoire non libératoire de l'impôt sur le revenu est maintenu 
mais son taux est aligné sur celui du PFU (12,8 % - CGI, art. 117 quater), 
 
- peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire de 12,8% au 
titre de l'impôt sur le revenu les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu 
fiscal de référence de l'avant-dernière année est inférieur à 50 000 euros (contribuables 
célibataires, divorcés ou veufs) ou 75 000 euros (contribuables soumis à une imposition 
commune) ; la demande de dispense doit être formulée, sous la responsabilité de l'associé, au 
plus tard le 30 novembre de l'année précédant le paiement du dividende, 
 
- l'option pour une imposition du dividende au barème progressif reste possible et doit être 
indiquée sur la déclaration de revenus ; dans ce cas, le prélèvement forfaitaire non libératoire 
de 12,8% sera déduit de l'impôt dû. L'abattement de 40% sera maintenu mais les prélèvements 
sociaux seront assis sur le montant avant abattement. 
 
Il est précisé que : 
 
- Une partie des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 30 juin 2019 est éligible à 
l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts, et une autre partie 
des revenus distribués au titre de l’exercice ne l’est pas. 
 
Il a en outre été rappelé aux actionnaires que, conformément aux dispositions de l'article L. 
136-7 du Code de la sécurité sociale, les prélèvements sociaux sur les dividendes versés aux 
personnes physiques fiscalement domiciliées en France sont soumis aux mêmes règles que le 
prélèvement mentionné à l'article 117 quater du Code général des impôts, c'est-à-dire prélevés 
à la source par l'établissement payeur, lorsque ce dernier est établi en France, et versés au Trésor 
dans les quinze premiers jours du mois suivant celui du paiement des dividendes. 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre 
des trois exercices précédents ont été les suivants : 
 
Exercice clos le 30 juin 2016 : 13 624,50 euros 
Exercice clos le 30 juin 2017 : 21 816,76 euros 



 

 

Exercice clos le 30 juin 2018 : 18 041,50 euros 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
TROISIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur 
ce rapport, prend acte que les conventions conclues et autorisées antérieurement se sont 
poursuivies et qu'aucune convention visée à l'article L.225-38 dudit Code n'a été conclue au 
cours de l'exercice. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
Le Conseil d’Administration expose à l’Assemblée Générale les motifs qui l’entraîne à 
envisager la sortie de la société du marché réglementé Euronext. 
 
L’Assemblée Générale après avoir pris connaissance du projet de retrait, autorise le Conseil 
d’Administration à prendre les dispositions nécessaires pour que la société ne soit plus dans le 
marché réglementé Euronext. 
 
Cette sortie sera réalisée avant le 30 Juin 2020. 
 
Il sera convoqué préalablement en assemblée générale extraordinaire. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
les membres du bureau. 
 
 
 
Le Président de l'Assemblée   Le Secrétaire  Les Scrutateurs 
Michèle GUERRIN   Sophie TENERAND   Sophie TENERAND 
     
 
 
 
    Dominique GOUX 
 
 


